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MINISTERE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE

Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture
Sous-direction de l’aquaculture et de l’économie des
pêches
Bureau de la conchyliculture et de l’environnement du
littoral
Adresse : 3, place de Fontenoy – 75007 PARIS
Dossier suivi par : Olivier CUNIN
Tél : 01 49 55 54 86
Fax : 01 49 55 82 00
Mail : olivier.cunin@agriculture.gouv.fr

N°NOR : AGRM1016428C

NOTE DE SERVICE
DPMA/SDAÉP/N2010-9618

Date: 06 juillet 2010

Le Directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture

à
Mesdames et Messieurs les Préfets de Régions

Date de mise en application : immédiate
Nombre d’annexes : 1

Objet : Exploitation des gisements naturels d’huîtres creuses (Crassostrea Gigas) par les ostréiculteurs
pour la récolte de naissains et/ou juvéniles.
Bases juridiques :   
- Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 921-1 ; R. 231-37, 38, 44 et 45
- Décret n°90-94 du 25 janvier 1990 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret du 9 janvier 1852 modifié fixant les

conditions générales d'exercice de la pêche maritime dans les eaux soumises à la réglementation communautaire de
conservation et de gestion

- Arrêté du 13 mars 1997 portant application des articles 10 et 11 du décret n° 94-340 du 28 avril 1994 et fixant les tailles
maximales des coquillages juvéniles provenant de zones classées C et D

Résumé : Cette note explicite les modalités selon lesquelles les ostréiculteurs peuvent exploiter les
gisements naturels d’huîtres creuses afin de disposer de naissains et/ou de juvéniles destinés à l’élevage
dans leurs concessions de cultures marines.

Mots clés : gisements naturels – huîtres creuses – ostréiculteurs

Destinataires
Pour exécution :

- Mmes et MM. les Préfets de Région

- MM. les DIRM

Pour information :

- Mme la Directrice Générale de l’Alimentation

- Mmes et MM. les Préfets de Département

- Mmes et MM. les DDTM

- M Le président du Comité National de la Conchyliculture

- M Le président du Comité National des Pêches Maritimes et
des Elevages Marins
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Le phénomène de surmortalité des jeunes huîtres creuses (Crassostrea gigas) qui affecte depuis 2008 les
ostréiculteurs rend leur situation très délicate. Le besoin en naissain et juvéniles, classes d’âge très
majoritairement touchées par ce phénomène, pour alimenter les parcs d’élevage est, dans cette situation,
critique. Il convient donc d’étudier les différentes sources d’approvisionnement possibles et notamment
l’exploitation de gisements naturels d’huîtres creuses.

Cette activité est possible sous la réserve du respect de certaines conditions précisées ci-dessous.

Cette activité n’est en aucun cas assimilable à l’activité de pêche à pied professionnelle, régie par un statut
différent, étant donné que l’exploitation des gisements ne concerne que des huîtres creuses de taille non
commercialisable pour la consommation humaine directe. Les produits prélevés sont destinés
exclusivement au réensemencement des parcs d’élevage des ostréiculteurs détenteurs d’une autorisation
d’exploitation sur le domaine public maritime.

Cette activité n’est pas non plus considérée comme une activité de pêche au sens des règlements
communautaires. Les navires conchylicoles utilisés éventuellement pour cette activité ne répondent pas à
la définition de « navire de pêche », telle qu’indiquée à l’article 3 du règlement (CE) n° 2371/2002 : les
produits prélevés sont destinés à l’élevage et ne font pas l’objet d’une activité commerciale. Ces navires ne
sont donc pas astreint à être titulaires d’un PME, ni à être enregistrés au fichier communautaire des navires
de pêche.

Lorsque l’exploitation d’un gisement classé administrativement pour cette activité de prélèvement de
naissains et/ou juvéniles est envisagée, il convient d’en informer le Comité des pêches concerné afin
d’éviter toute incompréhension ou opposition non justifiée des pêcheurs à pied professionnels. La présente
circulaire a fait l’objet d’une consultation du Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins.

L’encadrement de cette activité devra faire l’objet d’un arrêté préfectoral du préfet de Région, après
consultation des Sections régionales conchylicoles et information des comités des pêches concernés.

1. Autorisation individuelle

L’exploitation par les ostréiculteurs de gisements naturels d’huîtres creuses pour la collecte de naissains
et/ou de juvéniles est possible au regard de la réglementation actuelle.
En application de l’article L. 921-1 du Code rural et de la pêche maritime, l’exploitation de ces gisements
naturels doit faire l’objet d’une autorisation individuelle qui est délivrée, par le Directeur interrégional de la
mer par délégation du Préfet de Région, à l’exploitant en ayant fait la demande.

Sont recevables les demandes exprimées par tout chef d’entreprise ostréicole détenant au moins une
concession d’huîtres creuses en cours d’exploitation. Les demandes sont adressées par le chef
d’entreprise à la DIRM (direction interrégionale de la mer) compétente pour le gisement concerné.

Ces autorisations sont nominatives et ne sont pas cessibles à un tiers. Ces autorisations sont révocables et
leur délivrance ne présage en rien de leur éventuelle reconduction. Par ailleurs, elles ne créent pas de droit
d’antériorité de pêche au sens de la réglementation communautaire et nationale des pêches maritimes.

Les coquillages concernés par cette autorisation ne peuvent être que du naissain ou des juvéniles.

L’autorisation doit obligatoirement préciser :
- La durée de l’autorisation, qui ne peut excéder 12 mois ;
- L’espèce de coquillages concernés, qui ne peut être que l’huître creuse, ainsi que sa classe d’âge

(naissain ou juvéniles) ;
- Le gisement concerné ;
- La liste des personnels de l’entreprise qui peuvent participer à cette activité.

…/…
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Elle peut également préciser :
- Les quantités maximales pouvant être prélevées individuellement ; pour cela, si cela se révèle

nécessaire, vous veillerez à consulter IFREMER sur l’état des gisements classés
administrativement afin d’obtenir une recommandation sur la quantité maximale de naissains et / ou
de juvéniles à prélever ;

- Les conditions des prélèvements (jours de récolte autorisés, instruments de pêche à utiliser…).

La DIRM tient à jour une liste des autorisations accordées. Cette liste est transmise pour information aux
DDTM (direction départementale des territoires et de la mer) ainsi qu’aux Comités Régionaux ou Locaux
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins compétents pour le gisement concerné.

2. Gisements concernés

Les gisements concernés par cette obligation sont obligatoirement des gisements classés sanitairement
pour les huîtres creuses, conformément aux articles R. 231-37 et 38 du Code rural et de la pêche maritime.

Les prélèvements sur ces gisements peuvent être temporairement ou définitivement suspendus par le
préfet pour raison sanitaire, zoosanitaire ou bien compte tenu de l’état du gisement.

En application de l’article R. 231-45, lorsque le gisement est classé en D, seul du naissain peut être
prélevé. Le préfet de département doit alors préciser la taille des coquillages (< 1,5 cm conformément à
l’arrêté du 13 mars 1997) et les dates de récolte autorisées.
Par analogie avec les règles de transfert d’élevage définies à l’article R. 231-44 du Code rural et de la
pêche maritime, les gisements classés en A, B ou C sont également ouverts à cette activité de récolte de
naissains et/ou juvéniles pour le réensemencement des parcs d’élevage. En application de l’arrêté du 13
mars 1997, la taille maximale des juvéniles prélevés en zone classée en C est de 4 cm.

Pour tous les autres cas, l’autorisation pourra préciser les tailles maximales d’huîtres pouvant faire l’objet
d’un prélèvement, notamment lorsque cette activité concernera un gisement naturel classé
administrativement.

3. Déclaration des quantités prélevées

L’exploitant est tenu de déclarer la quantité de produits prélevés sur le gisement pour chaque classe d’âge
(naissains ou juvéniles). La déclaration devra également indiquer le lieu de destination des huîtres ainsi
prélevées. Cette information présente un intérêt majeur pour observer le comportement de ces huîtres lors
des épisodes de surmortalités.

Le modèle figurant en annexe de cette circulaire doit être utilisé à cette fin.

Les déclarations doivent être remplies lors de chaque prélèvement et envoyées le dernier jour du mois  à la
DIRM qui a délivré l’autorisation de prélèvement.

4. Infractions

En cas de manquement constaté aux obligations incombant à l’exploitant ostréicole, son autorisation est
immédiatement retirée par la DIRM qui l’a délivrée. Le retrait de l’autorisation peut être temporaire ou
définitif.
Par ailleurs, il encourt également les sanctions prévues par le Code rural et de la pêche maritime et
notamment à l’article L. 945-4 et R.237-4 et 5.
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 DECLARATION DE PRELEVEMENT DE NAISSAIN ET / OU JUVENILES
D’HUITRES CREUSES

Le présent document constitue la déclaration de prélèvements de naissains et / ou juvéniles d’huîtres creuses
pour alimenter les parcs d’élevage, qui doit être adressée à la direction interrégionale de la mer qui a délivré
l’autorisation de prélèvements à l’exploitant ostréicole. La déclaration récapitulant les prélèvements effectués
dans le mois doit être envoyée à la fin de chaque mois.
Seules les personnes figurant sur l’autorisation de prélèvements délivrée peuvent prélever des naissains et / ou
juvéniles sur des gisements d’huîtres creuses.

RAISON SOCIALE…………………………………………………………………………………………………………..

NOM PRENOM……………………………………………………………………………………………………………….

N°SIRET…………………………………………………… NAF……………………

N° de marin (ou N° MSA)………………………

Adresse……………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………

N° Tel ou portable……………………………………Fax……………………………………

Date du
prélèvement

Référence et
localisation du

gisement
(lieu dit –banc)

Quantité de
naissains récoltés

(1)

Quantités de
juvéniles récoltés

(1)

Identification de la (ou des)
concession(s) où les

huîtres prélevées sont
mises en élevage

(1) Indication du volume en nombre d’individus ou en kg (précisez les unités)

Je certifie l’exactitude des informations fournies.

DATE……………………………… SIGNATURE………………………………………………………………
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